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Master en délicatesse
Chez Elior, le talent de nos chefs est reconnu
mais c’est leur envie de prendre soin de chacun
qui fait la différence.
Plus que du service, de l’attention.

Un monde d’attentions

Nathalie, chef chez Elior depuis 2002 El
ior
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ELIOR RESTAURATION ENSEIGNEMENT
Direction du Développement Collectivités Territoriales
Tél. : 01.47.16.51.00
www.elior.com -        @Elior_France

Sans surprise. Jeudi dernier, dans 
la salle des fêtes de Mézières-
sur-Seine, les 129 représentants 
de 73 communes de la vallée de 
Seine ont élu comme président 
de leur nouvelle intercommunalité 
Philippe Tautou, le maire LR de 
Verneuil-sur-Seine. L’édile ver-
nolien l’emporte avec 64 voix, soit 
la majorité des bulletins exprimés 
compte tenu des 10 votes blancs.

Devant la salle, les délégués com-
munautaires ont bénéficié d’un 
comité d’accueil composé de délé-
gués de la CGT (voir encadré), 
de l’association opposée au projet 
de carrière calcaire à Brueil-en-
Vexin, ainsi que des communistes 
mantais. A l’intérieur, le public, 
surtout composé de représentants 
des oppositions municipales et de 
responsables associatifs, était venu 
aussi nombreux que les élus de 
l’assemblée. 

Dix bulletins blancs

Mais, alors que nombre de par-
ticipants, ayant préparé de quoi 
compter les votes supposés des 
uns et des autres, anticipaient une 
longue soirée, elle s’est rapidement 
terminée après le premier tour de 
scrutin et la victoire de Philippe 
Tautou. Les deux autres candidats, 
le maire de Buchelay Paul Marti-

nez (UDI) et celui de Mantes-la-
Ville Cyril Nauth (FN), ont récol-
té respectivement 50 et 4 suffrages. 

Depuis le 1er janvier, la commu-
nauté urbaine Grand Paris Seine 
& Oise (GPSO), issue de la fusion 
de six intercommunalités, dis-
pose de compétences étendues sur  
405 000 habitants de la vallée 
de Seine, de Rosny-sur-Seine à 
Conflans-Sainte-Honorine. Eau, 
déchets, voirie, urbanisme, tourisme, 
sports ou encore transports relèvent 
désormais de sa responsabilité. 

« On se donne un an pour élaborer 
un projet de territoire, je prévois 
de mettre tout le monde autour de 
la table », a indiqué le nouveau 

président de GPSO, élu jusqu’en 
2020. Il souhaite s’attacher au 
développement économique, au 
logement ainsi qu’aux transports. 
Mais sa première action, « dès le 
mois prochain », concernera l’élabo-
ration d’un Plan local d’urbanisme 
intercommunal.

La gauche sans candidat

Certains soutiens de Paul Marti-
nez ont espéré jusqu’au bout, ré-
colter tous les suffrages du groupe 
d’élus de gauche, qui ne présen-
tait aucun candidat. Mais, n’ayant 
pas établi de consigne de vote, ils 
semblent s’être partagés entre un 
soutien à l’élu buchelois et des 
bulletins blancs. « Je me disais que 
la gauche locale pourrait se recons-
truire et parler d’une seule voix... », 
constatait à la sortie le maire de 
Méricourt, Philippe Geslan (SE), 
un peu amer.

Dès ce vendredi, les représen-
tants des communes se réunissent 
à nouveau, à 17 h et toujours à 
Mézières-sur-Seine, pour élire les 
15 vice-présidents de GPSO. Si 
la gauche sera présente dans ce 
nouvel exécutif, rien n’est moins 
sûr en ce qui concerne les soutiens 
de Paul Martinez (voir encadré). 
Le vote pourrait bien se prolonger 
tard dans la soirée.

Les 129 représentants de la nouvelle communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise 
ont élu comme président Philippe Tautou, le maire LR de Verneuil-sur-Seine, face à 
Paul Martinez (UDI) et à Cyril Nauth (FN). Il aura des pouvoirs étendus sur 405 000 
habitants de la vallée de Seine.

Philippe Tautou l’emporte avec 64 voix, devant Paul Martinez (UDI) qui récolte 50 bul-
letins, et Cyril Nauth (FN) avec quatre votes.
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Les syndicats déplorent l’absence de dialogue

Depuis plusieurs mois, les 
délégués syndicaux de FO et 
de la CGT déplorent ce qu’ils 
décrivent comme une absence 
totale de communication et de 
transparence quant à l’avenir 
des agents des six intercommu-
nalités fusionnées. Des propos 
renouvelés au soir de l’élection, 
la CGT ayant même demandé 
rendez-vous en personne au 
nouveau président de Grand 
Paris Seine & Oise, Philippe 
Tautou (LR), qui s’était un peu 
plus tôt félicité que tous les 
salaires aient été versés malgré 
la fusion.

« Préalablement au transfert 
du personnel, il doit y avoir 
consultation des instances pari-
taires et l’élaboration commune 
d’un accord-cadre pour définir 
l’organisation. Ca n’a pas été 
fait, avance Catherine Coutu-

rier, secrétaire de la CGT des 
communaux d’Achères. Nous 
avons interpellé le préfet et les 
maires depuis des mois, per-
sonne ne semble rien savoir. Il 
règne l’incompréhension parmi 
le personnel. »

« Nous regrettons profondé-
ment de n’avoir jamais été 
reçus, l’absence de concerta-
tion syndicale, et nous sommes 
aujourd’hui dans une impasse, 
indique pour sa part Sébastien 
Chiovetta, responsable FO dans 
les Yvelines. Tout est figé au 
niveau du personnel (rémuné-
rations, congés, statut, lieu de 
travail, Ndlr), ils sont obligés 
d’attendre les élections pro-
fessionnelles. » Attendues à la 
fin du premier semestre, elles 
détermineront la représentati-
vité de chacun.

Au soir de l’élection, Catherine Couturier (CGT) a demandé rendez-vous en personne au 
nouveau président Philippe Tautou.

GPSO déjà utilisé en Île-de-France

« C'est sympa, ca se lit et se prononce bien », sa satisfaisait des initiales GPSO 
Philippe Tautou, aujourd'hui président LR de la communauté urbaine Grand Paris 
Seine & Oise. Mais cet acronyme est déjà utilisé depuis plusieurs années par 
une autre intercommunalité de l'Ouest francilien, Grand Paris Seine Ouest, qui 
regroupe des communes de Vanves à Marnes-la-Coquette (Hauts-de-Seine)

En octobre, lors de la présentation du nom de la nouvelle intercommunalité, 
Philippe Tautou désamorçait la possible confusion. « Il existe bien un GPSO 
aujourd'hui, mais il n'existera plus au 1er janvier, avec la création du Grand Paris, 
donc ça ne posera pas de problème », assurait-il alors. 

Sauf que la communauté d'agglomération Grand Paris Seine Ouest a choisi de 
conserver son nom, et son acronyme dont elle a d'ailleurs déposé la marque en 
France il y a des années. « Nous n'avons pas été contactés à ce sujet », indique 
le service communication, plutôt amusé, de l'ex- communauté d'agglomération 
devenue un « Territoire » dans le Grand Paris.

22/1/2016 CUGPSO_copie.jpg (1000×370)

http://www.ville­limay.fr/medias/images/bandeau/CUGPSO_copie.jpg 1/1

Vice-présidences : malheur aux perdants ?

Après la présidence viennent 
les vice-présidences. Elle seront 
désignées ce vendredi lors du 
second conseil communau-
taire de Grand Paris Seine & 
Oise (GPSO), à partir de 17 h, 
toujours à Mézières-sur-Seine. 
Si le groupe des élus de gauche 
est à priori assuré d’obtenir des 
postes, la situation est nette-
ment plus compliquée pour les 
élus ayant soutenu le maire de 
Buchelay Paul Martinez (UDI). 
Quant au FN, il n’a rien négocié, 
et ne peut rien espérer.

Pour l’instant, Paul Martinez n’a 
pas indiqué s’il comptait consti-
tuer un groupe d’élus au sein de 
GPSO, même s’il a fait part de 
son intention de ne pas se pré-
senter lui-même à une vice-pré-
sidence. Ses soutiens, souvent 
ruraux, plutôt du Mantois, et de 
droite ou sans étiquette, pour-
raient bien se retrouver réduits 
à la portion congrue au sein des 
organes exécutifs s’ils restent 
en ordre dispersé.

« Dans le groupe majoritaire, 
ceux qui y sont veulent parti-
ciper à la majorité », estimait 
ainsi déjà au soir de l’élection 
Pierre Bédier (LR), le président 
du conseil départemental, 
auprès des élus mantais. Il ne 
cachait pas sa satisfaction, lui 
qui avait mis tout son poids po-
litique derrière la candidature 
du maire de Verneuil-sur-Seine, 
Philippe Tautou (LR), dont le 
groupe compte 63 membres 
pour l’instant.

Pour l’instant, le perdant de l’élection, le 
maire de Buchelay Paul Martinez (UDI),  
n’a pas indiqué s’il comptait constituer 
un groupe d’élus avec ses soutiens. 
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Plusieurs participants avaient préparé de quoi compter les votes supposés des uns et 
des autres.
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L’association L’art vers nous yeh !  
(Avny) et la municipalité proposent 
un salon gratuit dédié au « Bien-être 
autrement », samedi 30 et dimanche 
31 janvier, de 10 h à 19 h à l’espace 
Rémi Barrat.  De la naturopathie 
aux massages shiatsu à la peinture 
thérapeutique en passant par des 
produits alimentaires artisanaux ou 
des animations musicales, l’objectif 
est de proposer des expériences 
agréables au public. Une qua-
rantaine d’exposants locaux sont 
attendus, et un millier de visiteurs 
espérés. Renseignements sur salo-
n2016autrement.com.

Suite à un appel national à la grève 
de plusieurs organisations syndi-
cales, de nombreux établissements 
scolaires et services publics ont 
été touchés par un mouvement de 
grève mardi (après l’envoi de cette 
édition à l’imprimeur, Ndlr). Ain-
si, par exemple, les fonctionnaires 
de l’hôpital de Mantes-la-Jolie se 
sont rassemblés devant le centre 
hospitalier à midi, afin de deman-
der de meilleures conditions de 
travail et de montrer leur oppo-
sition aux suppressions d’emplois 
dans la fonction publique hospi-
talière.

VALLEE DE SEINE
Profs et fonction-
naires en grève

lagazette-yvelines.fr

TRIEL-SUR-SEINE  
Un salon pour  
le corps et l’esprit

POISSY La nouvelle DS3 quitte Citroën mais reste pisciacaise

En bref
ILE-DE-FRANCE RER E : Paris se fait tirer 
l’oreille pour payer

Samedi 30 janvier, le lycée agricole 
Sully, situé sur les hauteurs de la 
commune depuis 1968, propose 
une journée portes ouvertes, 
samedi 30 janvier de 13 h 30 à 
17 h 30. De la quatrième au bac 
professionnel, l’établissement privé 
catholique accueille environ 270 
élèves chaque année. Sous contrat 
avec le ministère de l’Agriculture, 
il dispose également d’un internat. 
Renseignements au 01 34 77 27 00 
ou à magnanville@cneap.fr.

MAGNANVILLE
Portes ouvertes 
au lycée agricole

Depuis sa mise en place l’an dernier, la municipalité a versé 30 subventions destinées à des jeunes passant le permis 
de conduire. Cette assistance, d’un montant de 200 euros et décernée en fonction des ressources, est cependant 
conditionnée à « une action citoyenne » de trois jours. Ainsi, trois de ces jeunes Conflanais ayant bénéficié de 
l’aide ont épaulé les bénévoles des Restos du coeur. L’opération, justement nommée « Bonne conduite », devrait 
être renouvelée donc cette année. Renseignements disponibles au 01 34 90 39 54 ou à l’Espace info-jeunes.

CONFLANS-SAINTE-HONORINE Apprendre la conduite... et le bénévolat
YVELINES Les usagers du train dégoûtés de la SNCF

Le temps n’est pas vraiment à 
attendre dehors l’arrivée de son 
train. Pourtant, des centaines d’usa-
gers du RER C ont été obligés de 
patienter, mardi, dans le froid glacial 
pour pouvoir se rendre au travail. 
Durant la même matinée, ils étaient 
encore plusieurs dizaines à braver les 
températures négatives en gare de 
Versailles-Chantiers, sans pouvoir 
prendre la direction de Rambouillet 
ni celle de Mantes-la-Jolie. Les 
lignes N et J du transilien ont connu 

de grandes difficultés occasionnant 
de nombreux retards et annulations 
de trains.

Une attente 
interminable

Mardi, 8 heures du matin, la 
galère débutait. A mon arrivée aux 
Invalides pour prendre le RER 
C en direction de Versailles-Rive 
gauche, j’ai constaté que le trafic 

était «  fortement ralenti en raison 
de deux accidents voyageurs ». Deux 
heures plus tôt, deux piétons se sont 
fait percuter dans l’Essonne. Sans 
compter un déraillement à hauteur 
de la gare d’Austerlitz, autant dire 
que le ralentissement du trafic ferro-
viaire était plus qu’un euphémisme.

Avec trois trains annulés en une 
heure, mon attente de cinquante 
minutes sur le quai a eu lieu dans 
un froid glacial. « Ce qui m’énerve, 
ce n’est pas tant le fait qu’il y ait des 
problèmes mais le manque d’antici-
pation de leur part », soulignait une 
usagère. Même constat édifiant pour 
Sylvie Dupuy, vice-présidente du 
Comité des usagers des gares de 
l’ouest francilien : « On ne peut rien 
prévoir, la SNCF retarde l ’annonce 
jusqu’au dernier moment ». D’ailleurs, 
l’entreprise a annoncé l’installation 
prochaine d’un baby-foot à la gare 
Saint-Lazare, pensant peut-être que 
ça pouvait aider à patienter.

«  Deux trains ont déjà été annulés, 
ça fait presque quarante minutes que 
j’attends, racontait Benoît. Depuis 
le retour des vacances, les problèmes de 
retard et d’annulation arrivent fré-

quemment ». A la gare de Versailles-
Chantiers, les perturbations ne 
cessaient de s’accumuler mardi, en 
fin de matinée. 

Les utilisateurs 
excédés

Avec un train par heure pour se 
rendre à Mantes-la-Jolie, la SNCF a 
réussi à annuler celui prévu à 12h16, 
plongeant les usagers dans 2 heures 
d’attente. «  On est souvent embêtés 
mais ce qui est incroyable, c’est qu’il n’y 
ait aucun abri dehors ni à l ’intérieur. 
Ca devient compliqué de supporter le 
froid  », précisait Hermine, emmi-
touflée tel un esquimau.

Les travaux à la gare et les nombreux 
courants d’air ont placé les voyageurs 
entre des températures extérieures 
négatives estimées à – 2 degrés.  

Pour autant, la SNCF n’a proposé 
aucune solution. « Apparemment, un 
problème de maintenance impacterait 
en ce moment le trafic ferroviaire du 
coup, un train supprimé n’est plus 
remplacé, soulignait Sylvie Dupuy. 
Le matériel est vieux de plus de 40 
ans donc les trains tombent souvent en 
panne. En plus, ils ne sont pas assez 
entretenus et puis, je pense qu’il n’y 
a pas assez de personnel de mainte-
nance pour assurer les réparations ». 
Contactée plusieurs fois à ce sujet, 
la SNCF ne nous a adressé aucun 
retour.

Les usagers du RER C entre Paris et Saint-Quentin-en-Yvelines ont eu l’amère occa-
sion de goûter mardi à l’aventure des premiers grands problèmes ferroviaires de cette 
année 2016. Tout comme les utilisateurs de la ligne N du transilien qui se trouvaient 
entre Versailles-Chantiers et Mantes-la-Jolie. 

Des dizaines de personnes ont bravé les températures négatives dans l’espoir que le 
trafic de la ligne N du transilien revienne à la normale.
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De nouveaux motifs de répression
La SNCF ne lésine pas sur les 
idées quand il s’agit de pouvoir 
gagner de l’argent. En effet, 
pour non validation du pass na-
vigo, une amende de cinq euros 
peut s’abattre sur le fraudeur. 

L’usager a beau s’acquitter de 
70 euros par mois pour prendre 
les transports en commun de 
manière dézonnée, il encourt  
5 euros d’amende au cas où son 
pass navigo ne pourrait servir 
les statistiques de l’entreprise. 
Enfin, cette amende vaut pour 
le paiement immédiat mais la 

somme monte à 35 euros pour 
un procès-verbal dressé, la 
faute aux 30 euros de frais de 
dossier. 

Autre ombre au tableau de 
l’utilisateur : le signalement de 
contrôleurs pourrait devenir un 
délit. En effet, une proposition 
de loi vise à punir de 3 750 
euros d’amende et deux mois 
d’emprisonnement maximum, 
toute personne qui communi-
querait sur la localisation de 
contrôleurs et ce, par n’importe 
quel moyen de diffusion. 

Alors que son financement semblait enfin assuré, la mairie de 
Paris ne s’est toujours pas engagée à verser sa part du projet 
Eole. Les travaux, pourtant, ont été lancés.

Le 19 janvier, PSA Peugeot Citroën a lancé en grande pompe sa nouvelle DS3. La citadine, lancée en 
2010, abandonne pour l’occasion son badge Citroën, le constructeur automobile souhaitant faire de DS 
une marque à part entière. La voiture, dont 48 700 exemplaires ont été vendus en 2015, est toujours 
exclusivement fabriquée dans l’usine de Poissy. La production de l’actuelle DS3 s’est arrêtée vendredi 
dernier, et le groupe PSA compte sortir 272 véhicules du nouveau modèle de ses chaînes pisciacaises 
chaque jour de février, aux cotés des 208 et C3, pour un total de 1 100 exemplaires quotidiens.

Il en était vice-président à l’ensei-
gnement et à la formation depuis 
2013, et en prend aujourd’hui la 
tête. Jean-Paul Vermès a été choisi 
pour devenir le nouveau président 
de la Chambre de commerce et 
d’industrie (CCI) d’Île-de-France. 
Ce spécialiste en recrutement y 
remplace Pierre-Antoine Gailly : 
« Je maintiendrai le cap fixé par mon 
prédécesseur », a-t-il annoncé après 
sa prise de fonction. Les CCI sont 
des établissements publics chargés 
de représenter les intérêts des 
entreprises et de leur apporter des 
services de conseil.

ILE-DE-FRANCE
La chambre  
de commerce 
change de tête

L’an dernier, de réunions publiques 
en conférences de presse d’an-
nonce de lancement des travaux, 

tous assuraient que le finance-
ment du projet Eole n’était plus 
une inquiétude. Il y a dix jours,  

Le Parisien révélait que les fonds 
qui devaient être apportés par la 
mairie de Paris manqueraient à 
l’appel, malgré plusieurs chantiers 
déjà lancés, notamment en vallée 
de Seine.

Ce prolongement du RER E 
jusqu’à Mantes-la-Jolie, dont la fin 
de chantier est estimée pour 2022, 
a un coût prévu de 3,5 milliards 
d’euros. Il devait être partagé entre 
l’Etat, le conseil régional d’Île-
de-France, les départements des 
Yvelines et des Hauts-de-Seine, 
ainsi que la mairie de Paris.

Un chantier 
à 3,5 milliards

« On est dans un rapport de force 
avec Anne Hidalgo (la maire de 
Paris, Ndlr) pour qu’elle prenne 
un engagement ferme », a déploré 
dans le quotidien Valérie Pécresse 
(LR). Elle a remplacé en décembre 
Jean-Paul Huchon (PS) à la tête 
du conseil régional. 

Les responsables de la SNCF et de 
RFF assurent du maintien des pro-
chains chantiers d’aménagement 
des gares Vernouillet-Verneuil  
et Villennes-sur-Seine. Mais ils 
attendent désormais la signa-
ture définitive des financements 
avant d’engager des travaux plus 
importants.

PORCHEVILLE La grève très suivie  
à la centrale EDF
Le mouvement national lancé par trois syndicats d’EDF a été 
largement suivi à la centrale thermique porchevilloise, dont 
l’avenir est pour le moment en pointillé.

Les responsables de la SNCF et de RFF assurent du maintien des prochains chantiers 
d’aménagement des gares de Vernouillet-Verneuil (photo) et de Villennes-sur-Seine.
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La semaine dernière et pour la 
quatrième fois depuis novembre, 
un mouvement de grève était 
lancé à l'appel de l'intersyndicale 
formée par la CGT, FO et la 
CFE-CGC. Le mouvement a été 
plutôt suivi à la centrale thermique 
de Porcheville, avec un taux de 
grévistes supérieur à 50 % selon 
la CGT, et des piquets sur le site 
pendant deux jours.

En effet, pour les 250 à 300 
personnes employées sur le site, 
l'inquiétude quant à l'avenir de la 
centrale, dont la fin est prévue pour 
2023, s'ajoute aux problématiques 
nationales. « Les salariés souhaitent 
le maintien d'un outil industriel », 
indique Julien Lambert, délégué 
du personnel CGT, alors que 

l'éventualité d'une fermeture 
anticipée n'est toujours pas exclue.

Des piquets de grève pen-
dant deux jours

Le responsable syndical avance 
également « une proposition autour 
d'un pôle énergétique » sur le site 
de 150 ha en bord de Seine une 
fois l'exploitation thermique 
achevée, avec différents outils de 
production d'énergie permettant 
notamment le traitement des 
déchets industriels banals. Jointe 
par La Gazette, la direction locale 
de la centrale n'a pas souhaité 
commenter ce mouvement de 
grève d'origine nationale.

Pour les 250 à 300 personnes employées sur le site, l’inquiétude quant à l’avenir de 
la centrale, dont la fin est prévue pour 2023, s’ajoute aux problématiques nationales. 
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Indiscrets
S’il est l’un des députés les moins assidus de l’Assemblée nationale, l’Yvelinois David Douillet semble 
prendre plus à coeur sa nouvelle fonction de vice-président au tourisme du conseil régional d’Île-de-
France, dont la majorité a basculé à droite en décembre. Il a notamment vanté les mérites et la sécu-
rité de la capitale à une délégation de l’association japonaise des agents de voyage (JATA) :  
les réservations pour la saison à venir seraient en baisse de 50 % suite aux attentats. L’ex-judoka 
a-t-il convaincu ces professionnels du tourisme ? La réponse dans les prochains mois.

1561, route de 40 Sous – 78630 Orgeval

Tél. : 01 39 19 18 70
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En bref

En bref

Elle voulait que les policiers franciliens conservent la gratuité des transports en commun, mais n’a 
pu changer le cours des choses. Malgré l’interpellation parlementaire de la sénateur-maire d’Auber-
genville, Sophie Primas (LR), cette année, seuls les policiers sans véhicule de fonction et dont les 
missions « les amènent à emprunter fréquemment les transports en commun » pourront obtenir gratuite-
ment une carte de transports. En 2014, environ 30 000 cartes avaient été délivrées pour 24 millions 
d’euros, « un coût qui ne saurait être négligé » selon le ministère de l’Intérieur. 

Rarement l’on aura vu pétition moins signée que celle lancée sur 
internet pour refuser l’éventuelle installlation du nouveau centre 
d’entraînement du PSG à Poissy. Créée il y a deux semaines par 
un anonyme, opposée « aux investisseurs douteux », « aux supporters 
violents » et à un « complexe réservé à la jet-set », adressée au maire de 
la commune, elle a récolté pour le moment deux signatures d’inter-
nautes. Très incertaine, l’hypothétique arrivée du PSG se ferait 
néanmoins sans opposition, à en juger par cette mobilisation.

Il lui a fallu un mois pour 
s’excuser. Claude Bartolone, 
ex-tête de liste socialiste aux 
élections régionales en Île-de-
France et toujours président 
de l’Assemblée nationale, avait 
affirmé à quelques jours du 
vote : « c’est  la race blanche 
qu’elle défend en creux », soule-
vant l’ire des équipes de son 
adversaire Valérie Pécresse 
(LR). « En temps de campagne 
électorale, il peut y avoir des mots 
qui dépassent les pensées, cela 
a pu être le cas, y compris me 
concernant, a-t-il avoué lors de 
ses voeux aux parlementaires. 
Lorsque l’on a prononcé des 
mots déplacés, il faut savoir s’en 
excuser. »

Elue en décembre, la nouvelle pré-
sidente de la Région Île-de-France, 
Valérie Pécresse (LR), a fait voter 
lors du premier conseil régional par 
sa majorité une charte éthique de 12 
engagements destinés à réconcilier 
les citoyens et leur élus. Aucune 
date n’a été donnée concernant la 
mise en place concrète de ces règles.

Plus possible  
d’embaucher la famille ?

Certaines de ces propositions 
reposent d’abord sur la bonne foi 
des représentants, à l’image de 
l’engagement à ne pas solliciter de 
logement social régional... même 
pour ses proches, ou de celui de ne 
plus faire recruter des membres de sa 

famille « sauf délibération expresse ».  
D’autres sont plus neutres, comme 
celle de diviser par trois le nombre 
de voitures de fonction des élus. 

Concernant l’assiduité, « la feuille 
de présence devra être signée matin 
et après-midi, sous peine de sanctions 
financières automatiques à partir de 
30 % d’absences, sans avertissement », 
a également précisé Valérie Pécresse. 
Cette délibération a été adoptée à 
une très large majorité de 154 par 
le nouveau conseil régional com-
posé de 209 élus. Les socialistes 
ont notamment apporté leurs voix, 
tandis que les écologistes et le Front 
de gauche se sont abstenus, tandis 
que le FN votait contre.

En bref
ILE-DE-FRANCE Une charte éthique adoptée 
au conseil régional
Juste élue, Valérie Pécresse (LR) a frappé fort en faisant voter 
par le nouveau conseil régional 12 engagements « pour une 
nouvelle éthique politique en Île-de-France. »

VALLEE DE SEINE La sauvegarde du patrimoine,  
un enjeu économique pour les municipalités ?

Avec l’augmentation de la taxe 
foncière dans les Yvelines, la 
diminution des aides financières 
pour les communes, il semble 
invraisemblable de se lancer dans 
la restauration de monument. 
Certaines villes comme Jambville, 
Orgeval et Rosny-sur-Seine 
restent motivées pour sauvegarder 
leur patrimoine. Les bâtiments 
religieux témoignent de l’histoire 
d’une commune. Cependant 
l’entretien a un coût.

Les aides publiques  
pour la sauvegarde

«  Nous devons rendre accessible 
l ’église aux personnes à mobilité 
réduite et réparer la toiture  », 
explique Jean-Marie Ripart, 

maire (SE) de Jambville qui a déjà 
annoncé les travaux à ses conci-
toyens. Il a monté un dossier pour 
obtenir des aides de la direction 
régionale des affaires culturelles 
d’Ile-de-France (Drac) et du 
département. «  Le projet s’élève 
à 80 000 euros dont 40 % de sub-
ventions mais il nous reste 60  %. 
Nous n’avons pas les ressources  », 
souligne le maire.

Il faut rajouter un zéro de plus 
pour le coût de restauration du 
clocher de l’église d’Orgeval. En 
effet, Aimé Le Bloas, conseiller 
municipal d’Orgeval délégué 
aux travaux d’entretien, rappelle 
que le prix de 800 000 euros ne 
pourrait pas être supporté dans 
sa totalité par la commune. « Les 

aides f inancières viennent de la 
Drac, de l ’assurance, des subven-
tions fournies par le département », 
précise-t-il.

Les aides participatives : 
la solution

Si certains font appel aux aides 
publiques, d’autres mélangent 
les publiques et les privées ou 
ne demandent que des soutiens 
privés. A Jambville, Jean-Marie 
Ripart, le maire, espère que 
les habitants souhaitant la 
sauvegarde de l’église, inscrite 
aux monuments historiques, 
financent une partie des travaux. 
« Une tuile coûte trois euros, il est 
donc facile de faire du mécénat sans 
se ruiner », rappelle-t-il. 

« Une tuile  
coûte trois euros »

Quant à Michel Guillamaud, 
maire (LR) de Rosny-sur-Seine, 
il a créé une association qui va 
donc éviter à la mairie de verser 
un centime. «  J’ai un attache-
ment particulier pour les hospices 
Saint-Charles. Mon père y a été 
professeur et donc je pouvais aller 
à la chapelle », confie-t-il. Ce lieu 
accueillerait ainsi des événements 
musicaux entre autres. Il espère 
que la communauté urbaine 
soutiendra son projet en plus de 
l’aide de sponsors, d’associations 
et de particuliers.

Passer devant et ne plus les voir, tel est souvent le triste destin de certains monuments 
comme les églises, les chapelles et les hospices. Cependant certaines municipalités 
sont prêtes à tout pour sauvegarder leur patrimoine.

En bref

En bref

Comme chez leurs voisins, les 
juziérois ont exploité la vigne 
jusqu’à la fin du XIXème siècle. 
Afin d’inaugurer la plantation de 
300 pieds le 11 décembre dernier, en 
partenariat avec les associations Rue 
des vignes et Juziers dans l’histoire, 
ainsi que le Parc naturel régional du 
Vexin français, la mairie organise 
une cérémonie festive, dimanche 
31 janvier à 10 h 30 au départ de 
l’église Saint-Michel.

Premier vin en 2018

Plantée à moitié de pinot noir et 
de chardonnay, la commune espère 
bien pouvoir produire son premier 
nectar, qui se veut terroir et bio, 
après les vendanges de 2018. Elle 
rejoindrait ainsi d’autres communes 
de la vallée danc ce renouveau : les 
raisins de 773 pieds chantelouvais 
sont ainsi vinifiés par des passionnés 

chaque saison depuis 2013, et ceux 
de Mantes-la-Jolie depuis plus 
longtemps encore.

La vallée de Seine a un très impor-
tant passé viticole, souvent ignoré de 
ses habitants bien que pullulent dans 
les communes des rives les noms de 
rue ayant rapport à la pratique de 
la vigne. Cette vocation disparaît 
totalement lors de la ravageuse 
épidémie de phylloxéra : les vignes 
ne seront jamais replantées sur les 
coteaux.

JUZIERS Une fête pour la vigne nouvelle
La municipalité ne veut pas oublier l’histoire viticole du village. Elle inaugure dimanche pro-
chain les premiers pieds de vigne, plantés en décembre dernier.

lagazette-yvelines.fr

La nouvelle présidente du conseil régional veut appliquer « des sanctions financières 
automatiques à partir de 30 % d’absences » des élus.
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L’extérieur est à préserver mais l’intérieur également comme les meubles de l’église 
d’Orgeval qui ont été restaurés.

M
A

G
A

LI
 G

IC
Q

U
EL

 - 
CR

A
M

IF

Sa circonscription connaît le plein emploi... et 
maintenant, un timbre à l’effigie de son coq ! 
« Son existence est attestée sous le règne de Louis 
XIII », assure sur son blog le député-maire 
de Houdan, Jean-Marie Tétart (LR), plutôt 
content que La poste ait récemment honoré 
le gallinacée. Beaucoup élevé au XIXème 
siècle, ce dernier aujourd’hui maintenu par 
un groupe de passionnés. En effet, la poule 
de Houdan, petite et moins pondeuse que 
d’autres espèces, a bien failli disparaître dans 
les années 1970, lors de l’industrialisation des élevages. 
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Avant, puis lors du conseil 
municipal, ils ont demandé, sans 
l’obtenir du maire, à avoir le choix 
entre les deux projets qui tenaient 
la corde pour l’aménagement du 
secteur Feucherolles-Colombet. 
Les conseillers municipaux 
d’opposition restent aujourd’hui 
clairement opposés au projet B, 
qui prévoit la construction de 
140 à 200 logements d’ici à 2021.

Au centre des préoccupations 
figure la place piétonne et les 
deux parcs de stationnement 
déportés en conséquence. « Les 
deux parkings sont situés à proxi-
mité de riverains, déplore ainsi 
Elinae Marchal (SE), conseillère 
municipal d’oppositon d’Orgeval 
pour tous. 

Le projet C propose certes une place 
de stationnement centrale avec 
de la circulation, mais aussi des 
commerces, et plus d ’espaces verts. »

Ils voulaient pouvoir choisir 
entre B et C

Par ailleurs, dans notre édition 
du 8 janvier dernier, nous indi-
quions que le conseil municipal 
orgevalais avait choisi le projet 
B. Précisons ici que seul le projet 
B avait été présenté aux élus ce 
jour-là, ces derniers ayant voté la 
délibération avec une très faible 
majorité de 15 conseillers sur 29, 
et nous excusons auprès de nos 
lecteurs pour toute confusion 
engendrée par cette imprécision.

ORGEVAL Feucherolles-Colombet :  
l’opposition contre le projet B
En décembre, la majorité municipale mettait aux votes l’un des 
quatre projets d’aménagements envisagés pour Feucherolles-
Colombet. Au grand dam de l’opposition, favorable au projet C.

Le Groupe de recherche sur la 
mémoire collective d’Aubergen-
ville-Elisabethville (GRMCAE) 
organise une soirée gratuite autour 
des souvenirs des anciens directeurs 
d’école de la commune, vendredi 29 
janvier, à 20 h 30 à la Maison de voi-
sinage. Après la projection d’un film 
sur ces « Souvenirs d’écoles, portraits 

de maîtres », les ex-directeurs parta-
geront leur mémoire au cours d’une 
conférence-débat avec le public. Le 
GRMCAE, fondé en 2009, a pour 
objet de « créer, recréer des liens de 
proximité entre les anciens en âge et les 
plus jeunes,entre les anciens résidants 
et ceux plus récents. ».

AUBERGENVILLE Les ex-directeurs  
témoignent de leurs écoles

L’école achéroise d’apprentissage 
des arts martiaux Global défense 
system propose un stage gratuit 
d’initiation au self-défense fémi-
nin, sur réservation, dimanche 31 
janvier, de 9 h à 12 h au complexe 

sportif Georges  Bourgoin. Cette 
séance destinée à apprendre aux 
femmes à lutter contre les violences 
leur est évidemment réservée. 
Renseignements et réservations au 
06 82 97 21 33 ou au 06 83 24 48 37.

ACHERES Self-défense dédié aux femmes

Samedi 30 janvier à partir de 10 h, le 
Centre communal d'action sociale 
vernolien propose la première 
séance d'un atelier pour découvrir 
les auto-massages shiatsu. Gratuit 
et destiné aux seniors, l'atelier est 
animé par une masseuse certifiée 
par la fédération française de 
shiatsu traditionnel. Deux autres 
ateliers similaires se tiennent les 
samedis 13 février et 12 mars à la 
même heure. Renseignements au 
01 39 71 57 62.

VERNEUIL-SUR-SEINE 
S’auto-masser 
pour se détendre

C’est désormais un véritable 
mur d’écrans plats qui accueille 
les policiers municipaux dans le 
nouveau Centre de supervision 
urbain (CSU), salle de contrôle 
des 67 caméras de la commune. 
Son inauguration signe la fin de 
la modernisation du système vidéo 
dont l’origine remontait à 2006, 
pour un coût total de 1,6 million 
d’euros subventionné aux deux 
tiers par l’Etat. 

« Les uns disent vidéo-surveillance, 
et les autres vidéo-protection. Je 
trouve les deux sens pertinents, 
estime le maire mantais Michel 
Vialay (LR), pas peu fier des 
nouvelles caméras auxquelles rien 
n’échappe jusqu’à 300 m. Etre 
surveillée est une aspiration de plus 

en plus importante de la population, 
qui lui permet de se sentir protégée. » 

Un coût total de 1,6 million 
d’euros

La vidéo-verbalisation est utilisée 
exclusivement « pour la fluidité de 
la circulation ». Comprendre : les 
stationnements les plus gênants et 
dangereux, soit 360 PV depuis cet 
été. Côté enquêtes, les officiers de 
la police nationale ont demandé 
des visionnages à 107 reprises l’an 
dernier. Du côté de la surveillance 
en temps réel, ce sont 408 faits 
qui ont été constatés en 2015. 
Six agents sont nécessaires, par 
rotation de deux, afin d’assumer 
cette veille en direct.

MANTES-LA-JOLIE Les caméras moderni-
sées et de plus en plus présentes
La police municipale vient d’agrandir son centre de super-
vision vidéo. De la verbalisation des automobilistes les plus 
indélicats à l’aide à l’enquête, l’utilisation de ces images est en 
croissance.

« Etre surveillée est une aspiration de plus en plus  importante de la population, 
qui lui permet de se sentir protégée », avance le maire Michel Vialay (LR)

La mairie donne deux réunions 
à destination des habitants les 
dix prochains jours. Mercredi  
27 janvier, la salle du conseil 
municipal accueille un rendez-
vous afin d’échanger à propos de 
l’aménagement de pistes cyclables 
avenue Montaigne, ainsi que des 
travaux d’éclairage public prévus 
cette année. Jeudi 4 février à  
20 h au même endroit, il sera cette 
fois-ci question de la future école 
maternelle des Terres rouges.

VERNOUILLET 
Deux réunions 
publiques en 
deux semaines

MANTES-LA-JOLIE Jusqu’en 1967, 
aux origines du conflit
Pourquoi, depuis un siècle, 
Palestiniens et Israëliens s’affrontent 
violemment ?  L’Université popu-
laire du Mantois se propose, sinon 
d’y répondre, du moins d’explorer 
la question avec une conférence 
dédiée à la période allant du début 
du XXème siècle à la guerre des 
Six jours de 1967. Elle est donnée 

ce vendredi 29 janvier, à 19 h 30 
au pavillon Duhamel. Jean-Marie 
Grimbert tentera de comprendre 
pourquoi ces deux peuples se 
déchirent dans un cycle de violences 
ayant engendré plus de 11 guerres 
ou insurrections civiles depuis le 
début de ce conflit.

La commune a replanté 300 pieds dont 
une moitié de pinot noir (ci dessus) et 
l’autre de chardonnay (à gauche).
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Avec du faux-fi let à seulement 3,09 € les 170 g,
on a toujours un doute.

Façon Rossini ou bleu en marinade ?

FAUX-FILET ORIGINE FRANCE
L’ÉTAL DU BOUCHER

3,09 € 
les 170 g
1 kg = 18,18 € 

Retrouvez les adresses et horaires 
des magasins proches de chez vous 

sur lidl.fr

Suggestions de présentation. Photos non contractuelles.

Pour votre santé, évitez de grignoter entre les repas

YVELINES La taxe foncière bondit de 66 %

Véritable coup de massue de ce 
début d’année, les Yvelinois vont être 
obligés de participer à l’effort bud-
gétaire. Le Conseil départemental 
a voté vendredi une hausse de 66 %  
de la taxe foncière départemen-
tale, soit une moyenne d’environ  
125 euros pour chaque foyer fiscal. 

Une augmentation qui serait justi-
fiée par une baisse des recettes et une 
hausse des dépenses obligatoires.

«  La France n’a plus les moyens de 
payer sa politique sociale mais personne 
n’ose le dire, a précisé Pierre Bédier, 
président du Conseil départemen-
tal. Les départements explosent car 
au nom de l ’État, ils prennent en 
charge la solidarité nationale ». Entre 
2013 et 2017, les dépenses sociales 
obligatoires dont l’Allocation 
personnalisée autonomie (Apa), 
la Prestation de compensation du 
handicap (PCH) et le Revenu de 

solidarité active (RSA) auraient 
augmenté de 38 millions d’euros.

Egalement, Pierre Bédier a pointé 
du doigt la baisse de la Dotation 
globale de fonctionnement (DGF), 
qui impacterait fortement la part 
des recettes. Entre 2013 et 2017, 
les Yvelines doivent faire face à 
132 millions d’euros en moins. En 
comptant les péréquations, à savoir 
la redistribution des recettes vers 
les départements les plus riches, 
le budget total enregistrerait 200 
millions d’euros en moins.

Des économies  
sur les prestations

Ainsi, l’augmentation du taux 
d’imposition de 7,58 % à 12,58 % 
devrait rapporter 125 millions 
d’euros. Quant à la part restante, 
elle serait amortie par les économies. 
« Le département va devoir baisser ses 
prestations car c’est là qu’on réalise des 
économies », a annoncé Pierre Bédier. 
Désormais, les 5,50 euros consacrés 
par berceau chaque jour vont être 
supprimés. Une décision qui pour-
rait donner lieu à une hausse de 
la tarification des crèches ou de la 
participation des mairies, impactant 
de ce fait l’impôt local.

Entre une baisse de recettes et l’augmentation des 
dépenses obligatoires, le conseil départemental a voté 
vendredi la hausse du taux d’imposition. Désormais, 
les propriétaires yvelinois vont devoir débourser en 
moyenne 125 euros supplémentaires.

 
Un « Waterloo social » généralisé ?

L’association Grande couronne capitale s’est réunie lundi 18 janvier lors d’une conférence de 
presse. Il s’agissait de dénoncer « l’impasse fiscale » dans laquelle se situeraient les départe-
ments de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du Val-d’Oise.

« On voulait montrer que les quatre départements de la grande couronne sont dans la même 
situation et ce, à cause des décisions de l’État », a précisé Pierre Bédier, président du Conseil 
départemental des Yvelines. La baisse des recettes et l’augmentation des charges obliga-
toires est à l’origine d’une situation budgétaire décrite comme un « waterloo social ».

Les quatre représentants ont annoncé une stratégie commune d’économies drastiques. 
Cela passera par la réduction des dépenses de fonctionnement, la révision des politiques 
publiques, le groupement de commandes et la mutualisation de moyens. 

« On veut garder un minimum de marge de manœuvre pour continuer à porter des projets », 
a souligné Pierre Bédier. Entre autre, il s’agira de maintenir l’investissement pour avancer sur 
des dossiers tels que le pont d’Achères, Eole et la déviation de Verneuil-sur-Seine.

lagazette-yvelines.fr

En bref
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La hausse de la taxe foncière devrait générer 125 millions d’euros au Conseil 
départemental.
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La municipalité d’Andrésy a voté 
en 2015 un projet de promenades 
dans l’île Nancy (voir numéro du 
mercredi 27 mai 2015). Le but est 
de créer un parcours dans la forêt 
pour refaire vivre la ville. Trek’Ile 
sera composé de 5 Km de sentier 
pour la randonnée. Différentes 
constructions s’élèveront pour 
mettre en avant l’histoire fluviale. 
Les travaux ont été prévus courant 
2015. Ils ont en effet débuté en 
novembre. «  Ils ont commencé le 
19 novembre mais n’avaient pas 
prévenu. Aucun aff ichage avait été 
fait », explique l’un des membres 
de l’association Trank’Ile qui lutte 
contre ce projet.

L’association Trank’Ile a mené 
l’affaire devant les tribunaux. 
Cependant elle a été déboutée le 
7 janvier dernier.

« Nous avions fait notre requête vers 
décembre et cela a été trop tard, le 
temps que le juge s’occupe de notre 
dossier, la mairie avait tout arrangé. 
Cependant nous ne renonçons pas », 
continue le membre de Trank’Ile. 
En effet, des moyens ont été déve-
loppés comme avec la vidéo qui a 
circulé pour montrer l’avancement 
des travaux. L’affaire reste donc en 
suspens pour le moment.

ANDRESY L’affaire Trek’Ile contre Trank’Ile continue
L’association Trank’Ile a été déboutée le 7 janvier dernier lors de son action en justice 
contre le projet Trek’Ile de la forêt de l’île Nancy.

En bref
MEULAN-EN-YVELINES A la quête  
de son patrimoine généalogique
L’association généalogique et historique des Yvelines 
nord (Aghyn) a ouvert ses portes samedi dernier, à la 
maison de quartier des annonciades, pour présenter son 
travail et l’importance de connaître son histoire.

L’histoire est aussi celle d’une 
famille avec son lieu de naissance, 
le métier des ancêtres, les raisons 
d’un déracinement. L’association 
généalogique et historique des 

Yvelines nord (Aghyn) aide ceux 
qui souhaitent commencer des 
recherches et à les poursuivre. 
« Elles nous permettent de compléter 
à notre généalogie l ’histoire de la 

région », explique Gérard Rooss, 
président d’Aghyn.

Avec l’arrivée d’Internet, «  les 
recherches se font depuis un fauteuil. 
Nous ne faisons plus que l ’assistance 
personnelle  », confie-t-il. Aghyn 
se concentre ainsi sur les person-
nages célèbres de la région comme 
Berthe Morisot, peintre française, 
membre fondateur et doyenne du 
mouvement impressionniste.

La généalogie,  
un effet de mode ?

« Dans les années 70/80, la généa-
logie était à l ’honneur. La publicité 
disait qu’il fallait connaître ses 
ancêtres pour savoir qui nous serions. 
Et les jeunes se sentaient plus tou-
chés », observe Gérard Rooss.

Finalement, il faut attendre 
des grands mouvements de flux 
migratoires pour que les gens 
s’y intéressent et aient envie de 
retrouver leurs racines. « Ces flux 
sont liés à l ’économie d ’un pays  », 
conclut Gérard Rooss qui montre 
ainsi que l’histoire du pays et celle 
de chacun sont étroitement liées.

La jeune génération reste toujours émerveillée face à la complexité d’un arbre généa-
logique et son histoire.
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MANTES-LA-JOLIE  La Croix-rouge  
ouvre les portes de son école
L’institut de formation de l’organisation caritative permet 
d’apprendre les métiers du soin. Il organise une journée portes 
ouvertes samedi.

Il accueille chaque année entre 150 
et 200 élèves, qui se destinent à 
devenir infirmiers, aides-soignants 
ou auxiliaires de puériculture. 
L’Institut de formation sanitaire et 
sociale (IFSS) géré à Mantes-la-
Jolie par la Croix-rouge française, 
situé à côté de l’hôpital, en bordure 
du Val Fourré, ouvre ses portes 
samedi 31 janvier de 10 h à 17 h.

L’IFSS mantais (précédemment 
IFSI - Institut de formation aux 
soins infirmiers, Ndlr) est l’un des 
six instituts franciliens de l’organi-
sation caritative. Ses responsables 
arguent d’un taux de réussite élevé, 
et de la possibilité pour les élèves 
de réaliser leur stage dans l’un des 

nombreux établissements médico-
sociaux gérés par la Croix-rouge.

Une conférence sur les métiers 
de santé

Les visiteurs seront accueillis 
par les étudiants et stagiaires de 
l’institut de formation, et pourront 
découvrir les formations propo-
sées par la structure mantaise, 
ainsi que par les autres centres 
franciliens de l’association. Ce 
jour-là, il sera également possible 
d’assister à une conférence à pro-
pos des métiers de la santé, à 11 h 
ainsi qu’à 14 h. Renseignements 
au 01 30 33 59 49.
 

L’école d’infirmiers du Val Fourré accueille entre 150 et 200 étudiants chaque année

LA
 G

AZ
ET

TE
 E

N
 YV

EL
IN

ES

ILE-DE-FRANCE A partir du 1er février, ils pourront 
circuler entre les voitures

Dès lundi prochain, les conduc-
teurs de deux-roues pourront, en 
toute légalité et sous certaines 
conditions (voir encadré), remon-
ter les voitures embouteillées 
entre les deux files de gauche des 
autoroutes dans 11 départements, 
dont toute l’Île-de-France. Cette 
mise en place expérimentale de 
la circulation inter-files divise 
les associations attachées à la 
sécurité routière, mais réjouit les 
utilisateurs de deux-roues.

« Une expérimentation 
pertinente »  

pour les motards

En effet, la circulation inter-files, 
ils la font déjà, dans l’illégalité et 
surtout sans aucune couverture 
par leur assurance en cas d’acci-
dent. Les motards franciliens 
demandaient depuis longtemps 
la réglementation de cette pra-
tique consistant à circuler entre 
les files de voiture à l’arrêt ou à 
faible vitesse. 

« Nous nous en félicitons, c’est 
une expérimentation pertinente, 
juge ainsi Patrick Rochas, de 
la branche yvelinoise de la 
Fédération française des motards 
en colère (FFMC). Nous deman-
dons également que ce soit inclus 
dans la formation à la conduite des 

voitures et deux-roues, car, tant que 
c’est autorisé mais pas bien intégré, 
il risque d ’y avoir des problèmes. »

« S’il y a plus d’accidents, 
nous demanderons  

son arrêt »

Du côté des associations qui 
oeuvrent dans le domaine de la 
sécurité routière, le bilan est plus 
nuancé. « Nous sommes satisfaits 
car la pratique va maintenant 
être encadrée et mesurée. On va 
pouvoir en voir l ’eff icacité, avance 
Jean-Yves Petit, directeur du 
comité yvelinois de la Prévention 
routière. Mais nous resterons vigi-
lants, s’il y a plus d ’accidents, nous 
demanderons son arrêt. »

Le son de cloche est identique du 
côté de l’Association française de 
prévention des comportements 
sur la route et en ville. « Il faut 
saluer les pouvoirs publics qui ont 
bien compris qu’ils n’empêcheraient 
pas l ’eau de passer sous les ponts »,  
sourit son président rosnéen, 
Régis Chomel de Jarnieu, lui-
même motard et moniteur de 
conduite.

« C’est légaliser un com-
portement dangereux »

Seule la Ligue contre la violence 
routière exprime son opposi-
tion ferme à l’expérimentation.  
« C’est légaliser un comportement 
dangereux, il s’agit d ’une mesure 
de confort et pas de sécurité rou-
tière, s’emporte ainsi Chantal 
Perrichon, sa présidente. Ca va 
vraisemblablement faire remonter 
le nombre des blessés, et complexif ier 
la tâche des conducteurs de voitures. 
» Elle s’inquiète également des 
conséquences négatives en termes 
d’assurance pour les automobi-
listes lors d’accidents, compte 
tenu des difficultés à prouver le 
respect des règles de la circulation 
inter-files par le motard.

Commune mais illégale, la pratique de la circulation inter-files est mise en place légale-
ment à titre expérimental. Si les motards s’en félicitent, les associations d’usagers sont 
plus divisées.

La circulation inter-files est strictement limitée aux routes ayant au minimum deux 
fois deux voies, un séparateur central et une vitesse autorisée supérieure à 70 km/h, 
comme sur l’A13 ci-dessus.
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Quelles règles pour rouler entre deux files ?
La circulation inter-files est strictement limitée aux routes ayant 
au minimum deux fois deux voies, un séparateur central et une 
vitesse autorisée supérieure à 70 km/h. Sur ces voies, elle est 
réservée à un passage entre les deux files les plus à gauche. Elle 
reste strictement interdite en cas de travaux, ou en cas de couver-
ture verglacée ou neigeuse.

Les seuls deux-roues motorisés à pouvoir rouler en inter-files ont 
deux ou trois roues et ont une largeur inférieure à un mètre. Ils 
peuvent s’insérer entre les voitures lorsque la circulation est dense 
et en files ininterrompues avec une vitesse inférieure à 50 km/h. 

Les motards ne doivent ni forcer le passage, ni dépasser un autre 
deux-roues déjà engagé en circulation inter-files, ni rouler au-delà 
de 50 km/h. Les automobilistes et chauffeurs routiers circulant 
sur les voies où l’inter-files est autorisé sont incités à mettre leurs 
clignotants et à éviter les changements brusques de direction.

Les amendes, elles, peuvent être de 35 € et un retrait de trois 
points en cas d’insertion sans clignotant au préalable, et de 135 € 
et un retrait de trois points en cas de dépassement non autorisé. 
Enfin, la sanction est de 35 € en cas d’utilisation abusive des feux 
de détresse, commune dans la pratique actuelle de la circulation 
entre les files.

Sur les routes yveli-
noises, 42 morts en 
2015

Les derniers chiffres provisoires 
connus de la mortalité routière 
pour 2015 font état de  
42 tués sur les routes l’an 
dernier. Parmi ces décès, l’on 
compte 13 motards, un taux si-
milaire à la moyenne nationale 
de ces usagers qui comptent 
pour 2,5 % des véhicules en 
circulation. Six de ces décès 
en deux roues étaient impu-
tables à l’alcool, à la drogue, 
à la vitesse, et au non-port du 
casque pour l’un d’entre eux.

Le commencement des travaux interroge 
les habitants. 
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Le 10 décembre dernier, une ly-
céenne rentrait chez elle quand 
elle s’est faite agresser par trois 
jeunes hommes qui en ont profité 
pour lui voler son Iphone 5. Lors 
de son dépôt de plainte, la victime 
âgée de 15 ans avait reconnu deux 
des auteurs de son agression grâce 
aux fichiers des services de police.

Agés de moins de 16 ans

Suite à cela, les forces de police 
ont mis en garde à vue les jeunes 
hommes âgés de moins de 16 ans. 
A cette occasion, l’implication de 
l’un d’eux a été établie dans une 
affaire similaire  : une tentative de 
vol. La suite des événements s’est 
poursuivie jeudi dernier. En début 
de matinée, les deux auteurs du vol 
en réunion ont été déférés devant 
le parquet afin qu’ils puissent 
répondre de leurs actes devant la 
justice.

VERNEUIL-SUR-SEINE  L’enquête recoupe deux affaires
Peu avant les vacances de Noël, une lycéenne s’est faite agresser par trois personnes qui lui ont 
dérobé son téléphone portable. Il s’est avéré que l’un d’eux était mêlé à une autre tentative de vol. 

Le travail des forces de police a permis d’établir l’implication d’un des agresseurs dans 
une autre affaire.

PHOTO ILLUSTRATION
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En l’espace d’une semaine, le 
bar-tabac les Trouvailles avait été 
braqué à deux reprises le lundi 
11 janvier puis le samedi 16 jan-
vier. Les policiers du commissariat 
de Conflans-Sainte-Honorine 
avaient alors débuté une enquête 
qui a permis d’arrêter quatre per-
sonnes. Ces dernières ont été défé-
rées samedi devant le parquet de 
Versailles.

En cinq jours,  
deux vols à main armée

Les faits remontent au lundi 11 
janvier lorsque deux personnes ont 
fait irruption, aux alentours de 20 
heures, dans le commerce situé rue 
de la Chapelle. Visages masqués 
par des écharpes, l’un des deux 
hommes est resté à la porte tandis 
que le second a ordonné la remise 
du contenu du tiroir-caisse. 

Menacé par un pistolet à impul-
sion électrique, le couple de gé-
rants s’est alors exécuté, remettant 
ainsi aux malfaiteurs 2 000 euros 
en espèces. A l’arrivée des forces 
de police, les quatre clients ayant 
assisté à la scène avaient déjà pris 
la poudre d’escampette.

Encore traumatisés par le bra-
quage, les gérants ont été confron-
tés à un deuxième vol à main 
armée, cinq jours après le pre-

mier. Samedi 16 janvier, il était 17 
heures lorsque deux hommes en-
cagoulés sont entrés dans le même 
bar-tabac les Trouvailles. Toujours 
sans violence, les voleurs sont par-
tis avec un butin s’élevant à 4 100 
euros. Egalement, ils se sont saisis 
de 105 paquets de cigarettes repré-
sentant une valeur d’environ 800 
euros.

En exploitant les images des 
caméras ainsi qu’en analysant les 
traces ADN, les forces de l’ordre 
ont identifié l’un des auteurs du 
second braquage. Jeudi dernier, 
celui-ci a été arrêté et placé en 
garde à vue. Lors de son audition, 
le suspect a reconnu les faits qui lui 
étaient reprochés.

Quatre heures après, deux autres 
personnes ont alors été arrêtés par 
les policiers puis placés en garde à 
vue. Si l’un d’eux a dans un premier 

temps nié en bloc son implication 
dans le braquage, il a ensuite dit 
qu’il savait qu’un vol à main armée 
allait être commis au bar-tabac. 
Pour autant, il a indiqué que son 
implication concernait seulement 
la récupération d’une partie du bu-
tin, qui devait servir de paiement 
d’une dette.

Le jour suivant, un dernier homme 
a été amené au comissariat de 
Conflans-Sainte-Honorine. Après 
plusieurs heures d’audition, il a 
avoué être l’auteur du premier bra-
quage tout en refusant de donner 
le nom de son complice. 

Il aurait déclaré aux fonction-
naires qu’il avait voulu se faire de 
l’argent facilement. Pour autant, 
il aurait refusé la proposition des 
auteurs du second braquage de les 
rejoindre.  L’arme factice qui a été 

utilisée pour le premier vol à main 
armée s’est avérée être la même 
que celle utilisée dans le cadre du 
second événement. Les auteurs des 
faits auraient indiqué aux forces 
de l’ordre qu’elle avait été cachée 
dans un local à poubelle mais les 
recherches n’ont abouti à la décou-
verte d’aucune arme. Connus par 
la plupart des services de police, 
les quatre suspects déférés devant 
le parquet de Versailles ont entre 
14 ans et 18 ans.

Une enquête bouclée  
en deux semaines

La question de la sécurité à Car-
rières-sous-Poissy est devenue ces 
dernières semaines un véritable 
enjeu politique pour l’équipe mu-
nicipale et son opposition. Dans 
un communiqué de presse, Chris-
tophe Delrieu (DVD), maire de 
Carrières-Sous-Poissy, a «  salué la 
rapide enquête des forces de police qui 
aura permis de mettre un terme à de 
tels agissements ». Il a ainsi profité 
de cet événement pour rappeler 
l’importance de « renforcer la sécu-
rité de nos territoires ».

Le maire de Carrières-sous-Poissy 
n’a pas été le seul à communiquer 
autour de cette affaire de double 
braquages. Eddie Aït (PRG), 
conseiller d’opposition et conseil-
ler régional d’Ile-de-France, a éga-
lement émis un communiqué de 
presse. Il rappelle que soient mises 
en œuvre « dans les meilleurs délais 
les 23 mesures que constituent le bou-
clier de sécurité » dans le but d’ « évi-
ter que de tels actes se reproduisent ». 
(voir l’édition du 20 janvier 2016 
de La Gazette en Yvelines). 

CARRIERES-SOUS-POISSY  L’affaire du double braquage avance
Ce week-end, quatre personnes ont été déférées devant le parquet de Versailles dans l’affaire 
des braquages du bar-tabac les Trouvailles. Ils sont soupçonnés d’être les auteurs des vols à 
mains armées qui se sont déroulés à cinq jours d’intervalle.

MANTES-LA-JOLIE  
Choc violent entre deux voitures

Une Clio qui venait de Rosny-
sur-Seine a été percutée dimanche 
après-midi, un peu après 15 h 30. 
Elle était en train de tourner sur 
le boulevard Sully pour se rendre à 
l’hôpital de Mantes-la-Jolie quand 
une berline l’a percutée. L’impact a 
eu lieu sur l’avenue du Général De 
Gaulle et a causé l’éjection du pas-
sager qui se trouvait à l’intérieur 
de la Clio. 

Le passager éjecté était en réalité 
une femme, âgée de 81 ans. Cette 
habitante des Mureaux a été trans-
portée à l’hôpital situé à proximité 
afin que son traumatisme crânien 
soit rapidement pris en charge. 
Les deux autres occupants de la 
voiture percutée ont également été 
acheminés à l’hôpital de Mantes-
la-Jolie.

Autre victime au tableau, un en-
fant de quatre ans qui accompa-
gnait le conducteur responsable 
de cet accident de la route. Les 
secours présents ont fait état d’un 
traumatisme crânien important. 
Quant au conducteur de la berline 
allemande, celui-ci a été soumis à 
un dépistage d’alcoolémie qui s’est 
avéré être positif au moment des 
faits. 

Un accident sous fond d’alcool

Agé de 31 ans, cet habitant de 
Rosny-sur-Seine a été examiné 
après avoir évoqué des douleurs 
cervicales. Par la suite, il a été placé 
en garde à vue pour conduite sous 
l’emprise alcoolique et pour bles-
sures volontaires.  

Une octogénaire a été éjectée suite à un accident de la route 
qui s’est déroulé dimanche. A proximité de l’hôpital, deux voi-
tures se sont violemment percutées et trois blessés ont été pris 
en charge dont deux graves.
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Situé rue de la Chapelle, le bar-tabac les Trouvailles a été victime de deux braquages 
en l’espace de cinq jours.  

l’éco-hameau du Vexin français ?

ÊTRE BIEN CHEZ SOI ET AVEC SES VOISINS

 ÉCOLOGIQUES

UNE DÉMARCHE 

à 30mn de Cergy

INSCRIVEZ-VOUS VITE :

information@lechampfoulon.net 

Rejoignez les 10 familles 
Tél : 01 34 48 65 89

TYPES DE MAISONS PROPOSÉES : 
23 maisons, 5 ilots de 2 à 7 habitations de  

selon le besoin de chacun. 
Espaces extérieurs privatifs et partagés. 
Accession aidée à la propriété (TVA réduite), 
accession libre et autopromotion.

ET SI VOUS HABITIEZ

www.lechampfoulon.net

DES MAISONS

PARTICIPATIVE

CONCEVEZ VOTRE MAISON 

ET IMAGINEZ ENSEMBLE   

VOTRE QUARTIER  

entre Magny (95) et Mantes (78)

Information, rencontre 

avec les futurs habitants, 

définition du projet.

  2    250m à 200 m   

déjà engagées.

Après 14 condamnations, l’auteur 
de l’agression sur l’écrivain public 
va pouvoir en ajouter une à son 
casier. En effet, le tribunal correc-
tionnel de Versailles l’a condamné, 
lundi dernier, à six mois de prison 
ferme pour avoir détruit volontai-
rement le portable ainsi que l’or-
dinateur d’un écrivain public qui 
tient une permanence au sein de la 
mairie de quartier du Val Fourré.

Parue par nos confrères du jour-
nal Le Parisien, l’information rend 
compte d’un individu à l’état men-
tal perturbé. D’ailleurs, l’homme 
de 28 ans est décrit comme étant 
«  un peu la terreur des services so-
ciaux de Mantes-la-Jolie ». En effet, 
le jeune bénéficiaire d’une alloca-
tion pour adulte handicapé avait 
proféré des menaces de mort sur 
les employés de la Caisse d’alloca-
tions familiales (Caf ).

Les faits se sont déroulés vendredi 
15 lorsque le jeune homme a voulu 
se présenter à la permanence de 
l’écrivain public afin que ce dernier 
puisse l’aider dans ses démarches 
administratives. La permanence 
fermant ses portes à 17 heures, 
les employés de la mairie lui ont 
alors fait comprendre qu’à 16 h 40, 
ce n’était pas le meilleur moment 
pour prendre un ticket.

« la terreur des services 
sociaux »

Le journal raconte que l’homme 
est tout de même entré dans le 
bureau alors que l’écrivain public 
se trouvait en rendez-vous. Par 
la suite, le jeune homme aurait 
essuyé un refus et se serait mis à 
tout casser, se faisant ainsi arrêter 
par la police.

Lors de l’audience, le jeune homme 
a avoué qu’il s’énervait un peu 
trop. Quant au couteau présent au 
moment des faits dans sa poche, 
il a expliqué que «  c’était pour les 
cartons » (du marché.ndlr) tout en 
déclarant qu’il n’était pas méchant 
et qu’il n’allait pas dépasser ses 
limites. A l’annonce du verdict, Le 
Parisien souligne que l’auteur de 
l’agression a «  copieusement insulté 
le tribunal ».

MANTES-LA-JOLIE Six mois ferme pour celui connu de tous
Le tribunal correctionel de Versailles a condamné à six mois de prison ferme l’auteur de l’agres-
sion sur l’écrivain public. L’homme de 28 ans a été reconnu coupable d’avoir cassé l’ordinateur et 
le téléphone du professionnel officiant au sein de la mairie de quartier du Val Fourré.

lagazette-yvelines.fr

Le portable ainsi que l’ordinateur de l’écrivain public ont été détruits par un homme au 
profil psychologique instable.
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L'accident de la route s'est déroulé devant l'hôpital de Mantes-la-Jolie, au niveau du 
boulevard Sully et de l'avenue du Général de Gaulle.

PHOTO ILLUSTRATION

Samedi après-midi, un braquage a 
eu lieu au sein d'un salon de coif-
fure. Deux jeunes hommes sont 
arrivés en scooter devant le com-
merce, l'un d'eux est descendu 
tandis que l'autre a attendu sur le 
deux-roues.

Le malfaiteur est entré dans le sa-
lon, a menacé la coiffeuse avec un 
couteau afin de se voir remettre le 
contenu de la caisse. Malheureu-
sement pour lui, elle ne contenait 
que de la petite monnaie et les au-
teurs des faits sont donc repartis 
avec un billet de 50 euros. 

CONFLANS-SAINTE
HONORINE
Ils volent… un billet 
de 50 euros

Dimanche, il n’était pas 9 heures 
encore lorsqu’un Aubergenvillois 
a entendu retentir l’alarme de sa 
voiture. Il a remarqué qu’une per-
sonne était en train de fuir en es-
caladant le mur de ses voisins. En 
arrivant sur les lieux, les forces de 
l’ordre ont aperçu un homme qui 
semblait correspondre à la des-
cription donnée. 

Agé de 16 ans, il s’agissait bien du 
suspect qui avait été mis en fuite 
par l’alarme. En effet, les caméras 
du domicile avaient filmé l’inté-
gralité de la scène et l’on y voyait 
le jeune homme tenter de roulot-
ter les véhicules.

AUBERGENVILLE
Réveillé par 
l’alarme

LES MUREAUX 6 540 euros chez le trafiquant de cocaïne
Après deux mois d’enquête, les 
policiers ont arrêté un des prin-
cipaux trafiquants de cocaïne des 
Mureaux. Mardi dernier, ils se sont 
présentés à son domicile situé au 
sein du quartier des musiciens.  
A cette occasion, ils ont découvert 
6 540 euros en espèces ainsi que 

114 grammes de cocaïne dont une 
partie était conditionnée pour la 
vente.

Les forces de l’ordre ont continué 
leur coup de filet en procédant à 
l’arrestation de cinq clients. L’en-
semble des interpellés a été déféré 

devant le parquet vendredi pour 
être présenté devant la justice lun-
di après-midi. 

A l’heure du bouclage de cette 
édition, le résultat de l’audience 
n’étais pas encore connu.
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FOOTBALL Le FC Mantois s’est battu jusqu’au bout

Le FC Mantois a été remercié par le public pour avoir tout donné lors des 16e de finale de la coupe de France.
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A Mantes-la-Ville, les supporteurs mantois ont félicité le FC Mantois malgré leur défaite face au 
FC Nantes, mercredi dernier lors des 16e de finale de la coupe de France.

Avec un terrain gelé et des tempé-
ratures avoisinant les – 4°C, le FC 
Mantois et le FC Nantes n’ont pas 
reculé pour défendre leur place en 
8e de finale de coupe de France. 
« J’aurais préféré ne pas jouer. Il est 
difficile de construire sur une pati-
noire », explique Michel Der Zaka-
rian, entraîneur des canaris, et sur 
le banc de touche pour la seconde 
fois. Cependant cela n’a pas empé-
ché le club nantais de marquer un 
but et de se qualifier pour la suite 
de la coupe.

Le FC Mantois n’a pas à rougir de 
ce match. Les encouragements et 
les remerciements des supporteurs 
le prouvent. Les joueurs ont joué 
avec leurs tripes mais «  ont man-
qué de concentration  » selon leur 
entraineur, Robert Mendy. Ils ont 
cependant frolé les pénaltys en 
égalisant le score à la 119e. En ef-
fet, l’arbitre, Nicolas Rainville, n’a 
pas vu le ballon qui a franchi les 
buts nantais.

Le but de la qualification  
pour le FC Nantes

Lors du match, le FC Nantes a 
tenté de marquer cependant Ma-

lick Gueye, gardien des sang et or, 
a défendu ses filets et a aussi eu de 
la chance. Deux buts ont été stop-
pés par le poteau gauche : le pre-
mier de Thomasson et le second 
de Sala. Les canaris, malgré le sol 
glissant, se sont retrouvés face à 

des adversaires qui n’ont rien lâché. 
Si ce n’est un moment d’inatten-
tion qui a alors tout fait basculer. 
«  Nous sommes un peu déçus, nous 
esperions les emmener jusqu’aux pé-

naltys mais une erreur d’inattention 
et c’est la fin. Cependant nous leur 
souhaitons une bonne continuation », 
confie Mamadou Keita, numéro 6 
du FC Mantois. Effectivement, au 
moment du changement entre Ya-
cine Bammou, pour une blessure à 

l’épaule, Alejandro Bedoya qui le 
remplace, a ouvert le score pour les 
Nantais (116e). Il a ainsi qualifié le 
FC Nantes pour les 8e de finale de 
la coupe de France.
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Les conseils d’Alexandre 
Mekdoud lors des entraînements 
ont porté leurs fruits contraire-
ment à la semaine dernière. En 
effet, l’équipe de Poissy Basket As-
sociation a gagné lors d’un match 
serré où les joueurs de l’équipe 
d’AS Cherbourg n’ont pas laissé 
une minute de repit aux pisciacais.

Le club sort  
d’une zone relégable

En début de match, le Poissy 
Basket Association se fait mener 
par l’AS Cherbourg. Cependant 
grâce à «  un jeu solide en défense, 
nous avons su remonter et remporter 

cette rencontre », précise Alexandre 
Mekdoud. Les paniers se sont sui-
vis d’un côté comme d’un autre, le 
match a été bien rythmé. Cepen-
dant les jeux de Closson, Aboki, 
Crnobrnja et Cologer, du Poissy 
Basket Association, ont donné la 
victoire à leur équipe.

«  Nous avons conscience que ça va 
être dur même si la poule est homo-
gène dans son ensemble. Nous devons 
tout faire pour nous maintenir et être 
durs à chaque match », rappelle l’en-
traineur. La semaine prochaine, 
ils vont prendre leur revanche 
sur l’équipe de Calais Basket qui 
avait gagné en septembre dernier, 
87/58.

BASKET-BALL Une victoire serrée 
pour le Poissy Basket Association
Ce week-end a offert à l’équipe de Poissy basket association 
une nouvelle victoire à domicile face à l’AS Cherbourg, samedi 
dernier avec pour résultat 65 à 61.

L’équipe se réunit pour recevoir les conseils de son entraîneur, Alexandre Mekdoud.
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Décidemment, les semaines ne 
se ressemblent pas. La preuve  : 
les équipes du CAJVB ont offert 
beaucoup de suspense à leurs su-
porteurs avec le match de samedi 
pour l’Elite masculine et de di-
manche pour la Féminine.

Tout est une question  
de dynamisme

L’équipe Elite Masculine du 
CAJVB a reçu celle du sport ath-
létique mérignacais volley-ball 
lors du championnat de France. 
En effet l’équipe mérignacaise a 
remporté trois sets face aux Pis-
ciacais. Les visiteurs ont une for-
mation solide et efficace qui a 
mis à terre les joueurs du CAJVB 
ayant pourtant une force de frappe 
supérieure.L’équipe Elite est ac-
tuellement dernière de sa poule 
et espère cependant redynamiser 
ses joueurs et qu’ils retrouvent 
confiance.

L’équipe 2 féminine a quant à elle 
remporté son match en cham-
pionnat Ile-de-France en bat-

tant trois sets à un, l’équipe de 
Cergy. Les joueuses ont pris leur 
revanche puisque la dernière fois, 
elles avaient perdu trois sets à 
deux. 

Dimanche dernier, les Pisciacaises 
ont su remporter la bataille et of-
frir un match palpitant au public 
venu les encourager. Milos Balan-
zic et Anna Wodrowska ont fait 
un très beau jeu et ont ainsi mené 
leur équipe à la victoire. L’équipe 
2 féminine du CAJVB conserve 
ainsi sa place sur le podium.

VOLLEY-BALL Les semaines se suivent mais 
ne se ressemblent pas pour le CAJVB
Si la semaine dernière a été favorable à l’équipe masculine, 
ce week-end la tendance s’est inversée pour les équipes du 
Conflans-Andrésy-Jouy Volley-ball (CAJVB).

Jusqu’au bout l’équipe s’est défendue 
contre le sport athlétique mérignacais 
volley-ball.
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Bruno Preira a multiplié les tentatives pour centrer et marquer.
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Le courage n'a pas suffi à l'équipe 
Excellence féminine D'Auber-
genville, le week-end du 16 jan-
vier, face aux joueuses de Palai-
seau. L'équipe avait déjà subi 
douze points de pénalité par la 
fédération, ce qui a fragilisé le 
moral des troupes.

Et comme si le mauvais œil 
s'acharnait, les blessures et indis-
ponibilités se sont multipliées. Les 
filles se sont retrouvées à sept uni-
tés lors de leur déplacement. Les 
aubergenvilloises ont su se mon-
trer solidaires cependant face à 
des joueuses sans pitié, elles n'ont 
pas pu tenir le rythme du match. 
Les handballeuses de Palaiseau 
ont remporté 35 à 19.

SPORT DE COMBAT 
Kick-boxing a  
le vent en poupe
Le week-end du 16 janvier a été 
marqué par les sports de combat 
puisque deux de ses licenciés se 
sont vus qualifiés pour les finales 
nationales amateurs. En effet, 
Marvin Ulrich et Kévin Mou-
niman ont gagné leur entrée à 
Gisors, en Normandie, lors des 
championnats de France. 

Ulrich a livré un combat rythmé 
à son adversaire, Cédric Mayi-
mona, de Montigny-leBreton-
neux. Après deux rounds musclés, 
Mayimona a fini par céder au 
troisième. Quant à Mouniman, il 
a dû faire preuve d’endurance et 
de tenacité face au corse Calitri. 
Leurs prochains combats auront 
lieu le 6 février prochain.

HAND-BALL
Une défaite 
sans surprise

Le match a un bon goût de vic-
toire pour le club Maisons-Laf-
fitte/Saint-Germain/Poissy (ML-
SGP) contre Armentières. En 
effet, pour conserver sa place en 
Fédéral 3, le MLSGP a montré sa 
volonté, dimanche 17 janvier. 

Il a fallu attendre la 79e minute 
pour voir l'essai de Nathan Vida-
lis et la transformation de Nicolas 
Gérard soulager l'équipe. Tout au 
long de la rencontre, les Yvelinois 
ont montré une grande solida-
rité, de la discipline et de l'enga-
gement. Le MLSGP réussit à 
se maintenir dans le classement. 
Cette victoire met un terme aux 
rumeurs qui voient le club relégué 
à un niveau inférieur.

RUGBY
Un match décisif 
pour le MLSGP
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Bélier : Les tensions seront encore 
fortes pour vous, le Bélier. Il ne faudra 
pas se mettre en travers de votre route, 
car vous ruerez dans les brancards ! À 
la maison, on vous connait, mais au 
boulot, vos supérieurs pourraient être 
surpris. Méfiance...

Taureau : Vous vous confronterez à 
des situations très difficiles à dénouer. 
Vous ne serez pas maître des évène-
ments et cela vous fera enrager ! Côté 
cœur, on tentera de vous comprendre, 
mais ce ne sera pas évident !

Gémeaux : Voilà une semaine chargée 
pour vous, ami Gémeaux, ce qui en soi 
ne vous fera pas peur, bien au contraire !  
Côté cœur, attendez-vous à quelques 
tensions et incompréhensions dans 
votre couple. On ne vous a pas tout 
dit, il faudra chercher la vérité !

Cancer : Tout vous poussera à vous 
affirmer sérieusement dans le domaine 
professionnel. Vous ne vous laisserez 
plus marcher sur les pieds. Côté cœur, 
vous aurez besoin de liberté et d’espace 
et vous ne lui laisserez pas le choix.

Lion : Votre réussite fera de l’ombre à 
beaucoup de gens. Vous vous sentirez 
seul dans votre tour d’ivoire en haut de 
la montagne. Côté cœur, on sera pré-
sent pour vous, mais pas assez à votre 
goût. Vous serez en manque de câlins.

Vierge : Vos amours seront au centre 
de vos préoccupations. Quelques 
conflits seront à prévoir et vous en 
aurez le cœur gros. On vous reproche 
votre caractère obtus et votre côté 
réservé. Il faudra faire beaucoup d’ef-
forts.

Balance : Bien que vous mettiez toute 
votre énergie à faire grandir votre rela-
tion, il n’en reste pas moins que vous 
aurez tendance à laisser vos amis et 
votre famille de côté. Attention aux 
remontrances justifiées.

Scorpion : Vous ferez des choix im-
portants dans votre travail. Il est pro-
bable que vous ayez envie de changer 
de secteur et vous mettrez tout en 
œuvre pour accomplir vos souhaits 
les plus chers. Votre partenaire vous y 
aidera considérablement.

Sagittaire : Vous vous sentirez frustré 
dans votre relation. On ne souhai-
tera pas forcément la même chose que 
vous. Côté professionnel, il y aura cer-
taines contraintes administratives et 
financières dont vous vous seriez bien 
passé.

Capricorne : Vous ferez des exploits 
dans votre capacité à gérer plusieurs 
situations en même temps ! On se de-
mandera bien de quelle planète vous 
venez. Côté cœur, vous vous sentirez 
plus proche de votre partenaire que 
jamais !

Verseau : Des coups de gueule sont à 
prévoir au boulot ! Vous ne supporte-
rez plus les contraintes et n’en ferez 
qu’à votre tête. Côté cœur, vous serez 
très idéaliste au point de penser que 
personne ne vous convient ! Facile 
quand on ne veut pas s’engager !

Poissons : Vous aurez recadré les 
choses avec votre partenaire et reparti-
rez sur des bases saines, heureusement !  
Côté boulot, tout ira comme sur des 
roulettes, vous aurez le vent en poupe 
et tout vous sourira, soyez-en certain !
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ACTUALITES 
La semaine dernière au micro de LFM

Blaz Pit, rappeur du 94, fait son retour sur le devant de la scène avec un EP 8 titres 
intitulé «Ebandeli» (le commencement en congolais) et évoque la préparation de son 
deuxième EP sur lesquels figureront de nombreuses collaborations. Lors de son pas-
sage dans nos studios, ils a réalisé un live du titre «Requiem».

Minesay, jeune rappeuse originaire de Toulouse, s’est fait remarquer après son clash 
avec les stars de la télé-réalité. Elle revient sur son parcours, la place des femmes dans 
le rap et nous offre un live en direct sur l’antenne du 95.5 FM.

Le groupe Deux Point Zéro étant présent dans la Fresh Matinale d’Oumy pour nous présenter leur nouvel EP qui s’annonce d’ores et 
déjà plus hip-hop que le précédent «Code Source». 2.0 vient de publier un acoustique avec Matt Houston et s’apprête à sortir le clip 
du titre «Lotus».

Fatima

Retrouvez l’ensemble de nos émissions dans leur intégralité sur notre site  
www.lfm-radio.com et en vidéo sur notre chaîne Youtube RadioLFMOfficiel.

« La Cop 21 ? C’est une bonne
grosse blague, ils ne font rien  

de concret là-bas !»

 « La Cop 21 ? C’est une bonne
 grosse blague, ils ne font rien  

 de concret là-bas !»

DR

Encore quelques jours pour profiter 
de l’exposition «  Judaïsme, christia-
nisme, islam : proches...lointains » qui 
se trouve dans les locaux de la radio 
LFM. Elle est proposée par l’Insti-
tut du monde arabe. Pour plus d’in-
formations, vous pouvez contacter le 
01 30 94 62 41.

MANTES-LA-JOLIE Rendez-vous 
avec Les Piaolines
L’école nationale de musique, danse et théâtre (ENM) accueil-
lera Les Piaolines du 2 au 6 février. Entre les concerts et une 
master class avec Michel Béroff, le public aura le choix.

MANTES-LA-JOLIE 
Les trois grandes 
religions mono-
théistes mises  
à l’honneur

Deux point zéro

« On est là pour rappeler  
que le RNB français n’est pas mort ! »

« On est là pour rappeler  
que le RNB français n’est pas mort ! »

Minesay

« j’ai clashé Ayem 
et Nabilla mais je 

ne m’attendais pas 
à ce lynchage »

« j’ai clashé Ayem  
et Nabilla mais je  

ne m’attendais pas 
à ce lynchage »
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ROSNY-SUR-SEINE Voyage sur les terres 
Noires Américaines
Le groupe Section DG donne un 
concert à la Passerelle, le vendredi 
29 janvier à 20 h 30. Ce groupe 
vous invitera sur les routes de la 
musique noire américaine. Ils 
s’inspirent du groove, du rhythm & 

Blues, de la soul et du Funk. Entre 
reprises et morceaux méconnus, le 
public se laissera emporter par leur 
jeu. L’entrée est libre, pour plus de 
renseignements, le numéro est le 
01 30 42 80 60.

Pour un dimanche en musique, la 
salle des Arts invite les spectateurs 
à un récital de Geoffroy Cou-
teau. Le pianiste interprétera des 
œuvres de Beethoven et Brahms 

dans le cadre des soirées musicales 
de Villennes, le dimanche 31 jan-
vier à 17 h. 
Les renseignements et réserva-
tions sont au 06 98 22 27 07.

VILLENNES-SUR-SEINE Sur un air de Beethoven

Les enfants pourront assister à un 
théâtre musical où le conte de la pe-
tite fille aux allumettes prendra une 
autre dimension avec la musique 
pour accompagnement. Le conte 
d’Andersen invite les enfants et 
les adultes à entrer dans un monde 
imaginaire.

En effet, Emma, jeune orpheline, 
doit vendre neuf allumettes pour 
pouvoir dormir dans un foyer. N’en 
ayant vendu aucune et souhaitant se 
réchauffer, Emma commence par 
craquer ses allumettes. Elle se re-
trouve alors dans un monde féerique 
où elle retrouve sa grand-mère. Le 
billet plein tarif est à 32 euros, les 
réservations sont faisables au 01 39 
22 55 92.

POISSY Une allumette pour se réchauffer
Il vaut mieux prévenir que courir. Le spectacle de la Petite 
fille aux allumettes d’après le conte d’Andersen, sera sur les 
planches du théâtre, le dimanche 10 avril à 16 h 30.

Le choix des lignes, des matériaux permet de créer des objets uniques. 
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TRIEL-SUR-SEINE Un 
peu de baroque 
pour adoucir les 
mœurs
Un air de musique classique ré-
chauffera les cœurs, le samedi 30 
janvier à 19 h 30 à la salle Mau-
passant de l’espace Senet. L’école 
de musique de la ville proposera un 
répertoire baroque : Vivaldi, Corelli, 
Bach. En première partie, le public 
pourra rencontrer les artistes et les 
élèves de l’école de musique. L’en-
trée est libre.

Pour les passionnés d’objets vo-
lants non-identifiés (Ovni), un 
rendez-vous incontournable au 
café associatif des passagers de 
l’Astroport autour de la question 
«  Sommes-nous seuls dans l ’uni-
vers  ?  » permettra de rencontrer 
deux experts Gildas Bourdais et 
Gérard Deforges.

Gildas Bourdais est un ancien 

cadre dans l’édition, et un écrivain 
ufologue français partisan de l’hy-
pothèse extraterrestre. Il sera aux 
côtés de Gérard Deforges, qui va 
régulièrement rencontrer les té-
moins d’ovni. Il travaille principa-
lement dans la banlieue et grande 
banlieue Ouest et Nord de Paris. 
Le tarif est de 15 euros. 
Les réservations se font au 06 76 
93 07 43.

BONNIERES-SUR-SEINE Existe-t-il un autre 
monde ?
Savoir si d’autres vies existent demeure une question récur-
rente pour l’homme. La question sera développée avec les 
membres des passagers de l’Astroport, le vendredi 29 janvier 
à 18 h 30.

Pour ouvrir Les Piaolines, un 
concert autour des œuvres de De-
bussy aura lieu le mardi 2 février à 
20 h. 

Les enseignants de l’ENM inter-
préteront son répertoire de mu-
sique de chambre. Le plein tarif 
est de 12 euros 50, tout comme 
le concert de clôture qu’ils don-
neront autour de la rencontre 
entre la France et l’Amérique 
Latine, le samedi 6 février à 20 h. 

L’invité des Piaolines, Michel Bé-
roff proposera un récital composé 
d’œuvres des plus grands musiciens 
français des XIXe et XXe siècles : 
Ravel, Faure, Debussy, le vendredi 
5 février à 20 h. Le tarif est de  
17 euros 50. Professeur au 
conservatoire national supérieur 
de musique de Paris, il don-
nera une master class ouverte 
gratuitement à tous, le samedi  
6 février à 9 h 30.

Michel Béroff, pianiste et chef d’or-
chestre de renommée internationale, 
donnera un récital. 

EN
M

Des retrouvailles émouvantes entre 
Emma et sa grand-mère.
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LES MUREAUX 
Concert excep-
tionnel pour la 
star des années 80
Juste avant l’arrivée du printemps, 
un flash-back dans les années 80 
s’impose avec un concert excep-
tionnel de Patrick Bruel, au Cosec 
Pablo-Neruda, le dimanche 13 
mars à 18 h. A la fois comédien 
et acteur, il n’arrête pas la chanson 
et revisite le répertoire de la chan-
son française. Le tarif est unique : 
30 euros. Le téléphone pour les 
réservations et les renseignements 
est le 01 30 91 24 30.

VERNOUILLET Retour sur les bancs 
de l’école
Une grande dictée pour les adultes 
est organisée le samedi 30 janvier, 
de 15 h à 19  h, à la maison des 
buissons. La remise des prix sera 

à 18 h. Le temps d’un après-midi, 
les adultes pourront redécouvrir la 
joie des textes de Prévert et évaluer 
leur niveau.

CARRIERES-SOUS-POISSY L’humour à son 
paroxysme 
Quand l’hiver pointe son nez avec 
le froid, il est nécessaire de garder 
sa bonne humeur. Le spectacle 
«  Les coups de boost de l ’humour  », 
avec Fabien Olicard, Olivia 
Moore pour ne citer qu’eux, aura 

lieu samedi 30 janvier à 20 h 30, 
à l’espace Louis Armand. La tête 
d’affiche, Gérald Dahan, a décom-
mandé. Les renseignements sont 
au 01 34 01 19 30. Le plein tarif 
est à 13 euros.

CONFLANS-SAINTE-HONORINE A la quête d’un 
trésor à travers l’Histoire et les continents

L’auteur de la pièce est Alexis 
Michalik, jeune trentenaire fran-
co-britanique, « Porteur d’histoire » 
est sa première pièce. En plus de 
son travail de comédie, il est égale-
ment acteur dans des films et  des 
séries : Versailles, Kaboul Kitchen 
ou Petits meurtres en famille.

Le spectateur accompagnera 
Martin, en Ardennes, dans une 

quête qui le fera voyager à travers 
l’Histoire et les continents. Sur la 
scène évoluent cinq comédiens qui 
livrent un double héritage  : des 
livres marqués d’un calice et un 
énorme trésor accumulé par une 
légendaire société secrète. Le plein 
tarif est à 25 euros et la réservation 
se fait sur le www.theatre-simone-
signoret.fr.

Le spectacle « Porteur d’histoire » invite le spectateur à voya-
ger dans l’Histoire, celle de l’humanité. La pièce est accueillie 
au théâtre Simone-Signoret, le vendredi 12 février à 20 h 30.

Alexis Michalik a reçu les Molières 2014 de l’auteur francophone vivant et du metteur 
en scène d’un spectacle de théâtre privé. 
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Blaz Pit

Le premier festival, « Les musicales 
d'Orgeval », met en avant la nou-
velle génération d'artistes. La mu-
sique résonnera dans l'églie Saint-
Pierre-Saint-Paul. Les premiers 
sont le duo, Thomas Encho et 
Vassilena Serafimova, le 7 février 
à 17 h. Ils mélangent le classique 
et le jazz.

Thomas Encho, au piano, a reçu 
le prix de la « révélation jazz » lors 
des Victoires de la musique 2013, 
et Vassilena Serafimova, celle de 
la « jeune musicienne de l'année » en 
2008. Au programme  : Mozart, 
Bach, Fauré.

ORGEVAL 
Février, un mois 
en musique




